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Présentation 
 
 
 
Les résolutions faisant partie de ce cahier ont été adoptées lors des assemblées générales 
annuelles du 26 avril 2022. 
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1- Pour une réflexion collaborative sur les enjeux de protection et 
conservation des milieux naturels 

 
 
L’assemblée générale annuelle 2022 du Syndicat des propriétaires forestiers de la région de 
Québec demande : 
 
 
Au conseil d’administration : 
 

 D’entreprendre une réflexion commune avec l’Union des producteurs agricoles, la 
Fédération des producteurs forestiers du Québec et les Productrices et producteurs 
acéricoles du Québec sur les enjeux liés à la mise en œuvre des PRMHH et autres 
plans de protection et conservation des milieux naturels. 

 
 

SUIVI 
 
 

 Le Syndicat a fait suivre la résolution adoptée à l’UPA, à la Fédération des 
producteurs forestiers du Québec et aux Producteurs et productrices acéricoles du 
Québec. 

 
 La Fédération des producteurs forestiers du Québec est demeurée active auprès des 

instances gouvernementales afin de faire reconnaître l’aménagement forestier 
comme une utilisation durable du territoire. 

 
 Une réflexion sur les enjeux de protection et conservation des milieux naturels est 

proposée à l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle du Syndicat le 23 avril 
2023. 
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2- Pour un meilleur accès au marché du bois de sciage dans les 
secteurs éloignés 

 
 
L’assemblée générale annuelle 2022 du Syndicat des propriétaires forestiers de la région de 
Québec demande : 
 
 
Au conseil d’administration : 

 
 Que le Syndicat développe, en collaboration avec les acheteurs, des opportunités de 

retour en charge afin d’intéresser davantage de transporteurs à livrer le bois des 
producteurs vers des scieries plus éloignées. 
 

 Que le Syndicat analyse les gains obtenus par ces initiatives et s’assure d’un partage 
entre les parties. 

 
 

SUIVI 
 
 

 Le Syndicat a fait la promotion d’opportunités de retour en charge pour le bois de 
sciage aux producteurs des secteurs de Charlevoix et de Portneuf. Les producteurs 
doivent alors communiquer avec les transporteurs indiqués afin de coordonner le 
chargement de leur bois. 

 
 La principale difficulté rencontrée est la coordination du chargement pour les 

camions qui ne possèdent pas de chargeuse intégrée. La quantité de bois à 
transporter doit également correspondre précisément à celle qui peut être chargée 
sans quoi l’intervention d’un second transporteur peut être nécessaire pour charger 
les volumes restants au chemin.  
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3- Pour une diminution du taux de taxation des immeubles 
forestiers 

 
 
L’assemblée générale annuelle 2022 du Syndicat des propriétaires forestiers de la région de 
Québec demande : 
 
 
Aux municipalités du Québec : 
 

 De réduire progressivement le taux de taxation de cette nouvelle catégorie 
d’immeubles forestiers afin d’encourager la sylviculture des forêts privées.  

 
Au Gouvernement du Québec : 

 
 D’imposer aux municipalités l’application d’un taux de taxation distinct lorsqu’un 

transfert du fardeau fiscal vers les immeubles forestiers est démontré. 
 
 De compenser aux municipalités la réduction de taxes de la nouvelle catégorie 

d’immeubles forestiers qui stimulera la réalisation des plans d’aménagement 
forestier ainsi que la mise en valeur des forêts privées. 

 
 D’informer les élus municipaux de cette nouvelle catégorie d’immeubles forestiers et 

des possibilités associées à la diminution des taux de taxation de ces immeubles. 
 
 

SUIVI 
 
 

 Le Syndicat a fait suivre la résolution à la Fédération québécoise des municipalités 
(FQM), à l’Union des municipalités du Québec (UMQ), au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH), au ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs (maintenant MRNF) et au premier ministre, M. François Legault. 

 
 Le Syndicat a rencontré, avec d’autres partenaires des services d’évaluation, des 

directeurs généraux de municipalités, des conseillers municipaux et des maires sur le 
territoire de la Ville de Lévis, des MRC de Bellechasse, de Lotbinière, de Charlevoix, 
de Portneuf, de Charlevoix-Est et de Manicouagan afin de leur présenter la nouvelle 
catégorie d’immeubles forestiers et les avantages de soutenir les producteurs 
forestiers en réduisant le taux de taxation de cette catégorie d’immeubles forestiers.  
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 Des demandes de rencontres ont été formulées par le Syndicat aussi dans les autres 
villes et municipalités du territoire, mais sans succès. 

 
 Suivant nos rencontres, le Syndicat a reçu la confirmation que La Malbaie et 

Clermont dans la MRC de Charlevoix-Est avaient adopté un taux de taxation réduit 
pour les immeubles forestiers. 

 
 Une demande a été faite au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

afin qu’une formation soit mise sur pied pour les élus et employés municipaux au 
sujet de la nouvelle catégorie d’immeubles forestiers.  

 
 


